
 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de Plan de protection de l’Atmosphère (PPA) de l'aire urbaine de Nîmes 

-- 

Dossier d’enquête publique  

 

 

Le dossier d’enquête est composé de : 

• une notice explicative indiquant l'objet de l’enquête avec la mention des textes qui 

régissent l'enquête publique et le plan de protection de l'atmosphère ; 

• le projet de plan incluant un résumé non technique de présentation du projet ; 

• le résumé non technique (synthèse) du schéma régional d’aménagement, de 

développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) ; 

• le courrier de la préfète du Gard du 16 août 2022 annonçant sa décision de réviser le 

plan de protection de l’atmosphère de Nîmes ; 

• l’avis du Conseil Départemental des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) 

du Gard du 8 octobre 2024; 

• l'avis du 28 mai 2024 de l'Inspection Générale de l’Environnement et du 

Développement Durable (IGEDD) indiquant l’exemption d’évaluation 

environnementale du projet de PPA de l’aire urbaine de Nîmes après examen au cas 

par cas ; 

• le bilan de la consultation des collectivités et les avis recueillis auprès des collectivités 

territoriales (conseil régional, conseil départemental, établissements publics de 

coopération intercommunale et communes) sur le projet de plan conformément à 

l'article R222-21 du code de l'environnement et le mémoire en réponse. 


